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Parents :   Mmes Helena Fukami-Nilsson , Raphaelle Deshayes , 
 MM. Claudio Chiarini et Cyril Jost 
  
Professionnels :   Mmes Christine Grognuz, Maria Garcia Cenarro, Monica Pollin, 

Sandy Favre Borges 
 MM. David Roth, José Rumo  
 
Organisations :  Mmes Katia Magnenat , Monique Corbaz, Françoise Maeder, Ursula Utz 
 
Autorités politiques :   Mme Elisabeth Müller  
 
Excusés/absents : Mmes Sylvie Winkler  (directrice), Semra Ösüz , Ayse Özkan 

M. Philippe Mivelaz  
 

 

 

1. Adoption de l'ordre du jour  
Adopté 

 
2. Liste de présence  

Absent-e-s : Mmes Öksüz, Özkan, et Winkler. M. Mivelaz. 
 

3. Notes de la séance du 4 mai 2015  
− Des rectifications et précisions sont à apporter concernant les points 6 et 7 des notes de 

séance du 04 mai : 
6. Préparation de l’assemblée des parents 2015 : l’objectif de l’événement est de trouver des 
parents intéressés à devenir membre de la commission (sorte de pré-inscription) et non de 
les élire durant la journée ; 
7. Divers : l’association du Pédibus de Montriond avait rendez-vous avec M. Martinet et Mme 
Gonzalez pour, notamment,  parler du chantier de la gare CFF de Lausanne et des impacts 
sur la sécurité des chemins menant aux collèges de Montriond et du Belvédère. 

 
 
4. Communication du bureau  

 
Mmes Favre Borges (enseignante) et Fukami-Nilsson (parent) démissionnent de la 
commission d’établissement pour des questions de surcharges de travail. Mme Padalski est 
la nouvelle représentante des parents. 

 
 
 



 

 

 

5. Communication de la direction 
 

− Mme Pollin présente les grands changements de la rentrée scolaire 2015-16 : 
Suite à la réorganisation des établissements primaires lausannois, l’établissement de Floréal 
comprendra six bâtiments (les collèges de Malley ainsi que de Provence seront gérés par 
l’établissement de Prélaz) ; 
Une ouverture de classe au collège de Montriond (5P) ainsi qu’une fermeture (1P) sont 
prévus, le collège de Montoie accueillera deux classes supplémentaires (1P et 5P), une 
classe du collège des Figuiers migrera dans celui de Montoie afin de créer une salle de 
dégagement au petit collège ; 
Le pavillon du collège de Montoie sera occupé par trois classes ainsi qu’une salle ACM ; 
L’effectif global de l’établissement pour l’année scolaire prochaine s’élève actuellement à 
1080 élèves (prévisions : 1500 en 2020) ; 

− Les membres de la commission souhaitent que l’on informe plus rapidement les parents des 
changements qui vont intervenir d’une année scolaire à l’autre (ouverture/fermeture de 
classe, changement d’enseignant, etc.). Mme Pollin prend note de cette demande et entre 
en matière sur ce propos. Par ailleurs, elle indique que la communication de la part de la 
Direction aux parents se fait une fois que les décisions sont fermement prises, afin d’éviter 
de semer la confusion. Cette précaution explique les délais plus ou moins longs avant que 
les parents ne soient informés des futurs remaniements ; 

− Les parents de la commission d’établissement sont surpris de ne pas avoir reçu 
d’informations sur le début du chantier concernant l’installation des pavillons au collège de 
Montoie. En effet, du jour au lendemain, certains accès au bâtiment ont été interdits, sans 
que les principaux utilisateurs ne le sachent. C’est par l’entremise de leurs enfants que les 
parents ont été informés des travaux et du détour à faire pour entrer dans le collège. Ils ont 
le sentiment que l’on n’a pas pris en compte le fait qu’une école est fréquentée par des 
enfants et que l’on s’est centré uniquement sur la sécurisation du lieu. Ils auraient souhaité 
une meilleure coordination entre les divers partenaires. Du côté des enseignants, eux aussi 
ont été pris au dépourvu ; 

− Mme Winkler, via Mme Pollin, remercie les membres de la commission d’établissement pour 
le présent qu’elle a reçu. 

 

6. Séance du Conseil d’établissement lausannois du 21 mai dernier  
− La séance du Conseil d’établissement lausannois a, notamment, traité du thème du 

vandalisme dans les écoles. Pour y remédier, plusieurs mesures vont être mises en place, 
comme la surveillance des lieux par des caméras (concerne quelques bâtiments scolaires), 
la prévention dès l’école enfantine (sentiment d’appartenance au collège) ainsi que 
l’occupation des locaux en dehors des heures scolaires. Les diverses commissions sont 
sollicitées dans cette réflexion. La problématique du vandalisme couvre un large champ et 
les membres de la commission craignent que leur travail n’apporte pas de solutions 
globales. Néanmoins, des pistes de travail ont émergé (charte, rôle et devoirs de chacun, 
responsabilités, respect, changement de climat d’école, projets d’école, partage 
d’expériences entre les professionnels du nettoyage et les élèves,…). Certains membres se 
demandent s’il est de leur ressort d’aborder ce genre de thématiques. 

 
 

7. Préparation de l’assemblée des parents 2015  

 
− Le conseil de direction de Floréal donne son accord de principe à l’élaboration d’une 

assemblée des parents sur une journée/demi-journée (samedi) ; 
− La commission traitera ce point en détails lors de la prochaine séance. 

 
 
8. Activités 2015-16 
 Point reporté à la prochaine séance. 
 
9. Divers 
 

− La soirée de présentation destinée aux parents des futurs 1P qui a eu lieu le 19 mai pour 
l’entier de Lausanne, ne sera pas déclinée au mois de septembre 2015 pour chaque 
établissement primaire ; 



 

 

 

− Mmes Corbaz et Magnenat souhaitent avoir l’accord du conseil de direction de Floréal pour 
pouvoir installer un stand d’information Pédibus au collège de Montriond (cour des 
enfantines) et un autre de l’APE au collège Floréal le premier jour de la rentrée scolaire. La 
Ville de Lausanne était ouverte au projet Pédibus en 2014-15 ; 

− Mme Magnenat confirme la tenue d’un cours intitulé « aider son enfant à mieux apprendre » 
en octobre et novembre 2015. Un flyer sera distribué dans certains établissements 
lausannois. 

 
 
 
10. Prochaines séances  
 
 

• Lundi 14 septembre 2015 de 20h à 22h dans les locaux de l’APEMS du collège de Tivoli. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lausanne, le 21 juillet 2015/SEPS 

Place Chauderon 9 
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1002 Lausanne 
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http://www.Lausanne.ch 


